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CONTEXTE 
En 20181, 365 000 habitants du Grand Est ont été pris en charge 
pour un diabète, soit 6,6% de la population de cette région 
française. Une personne sur 5 est diabétique au-delà de 65 ans.  

Dans le Grand Est, la prévalence standardisée de personnes 
diabétiques est supérieure à la valeur nationale : 5,7% contre 5%. 
La proportion de personnes diabétiques augmente avec la 
défaveur sociale : On compte 4,8 % de diabétiques parmi la 
population des communes les plus favorisées contre 6,4 % dans 
les communes les plus défavorisées. 
 

Les pharmaciens montrent un intérêt particulier à la thématique 
de dépistage précoce du diabète et de l’accompagnement des 
patients diabétiques dans leur parcours de soin (Cf. 
Questionnaire URPS proposé aux pharmaciens l’été 2021), cela 
s’inscrit dans les engagements prioritaires de « Ma santé 2022 : 
transformation du système de santé » et du PRS.  
 
Présent dans l’axe 4 « Promotion et prévention de la santé » du CPOM 2 entre l’URPS Pharmaciens GE et 
l’ARS GE, le diabète fait l’objet de 2 projets :  
 Mise en place d’une action de repérage et dépistage du diabète de type 2 dans un objectif de réduction 

des inégalités sociales et territoriales (perspective) : développement d’un protocole et d’une 
communication ajustés aux pharmacies : Campagne de dépistage DIA-DEP (novembre 2022- juin 
2023). 

 Action éducative sur la prise en charge et l’accompagnement du patient diabétique à l’officine :  approche 
par les entretiens adaptés au patient diabétique (observance, prévention…), par des aides aux bonnes 
pratiques de délivrance, par des conseils associés à la délivrance : Suivi du patient diabétique par le 
pharmacien d’officine. 

 
 

1. OBJECTIFS PRINCIPAL ET SECONDAIRES 
 

Objectif principal  
Placer le patient au cœur du système et optimiser la qualité de sa prise en charge en : 
 Valorisant le rôle du pharmacien dans le suivi des pathologies chroniques comme le diabète dans un 

objectif de prévention et promotion de la santé et de maintien du patient diabétique dans son parcours 
de soin. 

 Organisant l’articulation entre la médecine de ville, le secteur médico-social et l’hôpital pour mieux 
répondre aux besoins de soins en proximité. 

 

Objectifs spécifiques 
 Évaluer la faisabilité d’un tel suivi par le pharmacien d’officine dans une routine d’échange au comptoir 
 Évaluer l’adhésion et la satisfaction des pharmaciens au dispositif de suivi et aux outils mis à disposition 
 Évaluer l’adhésion et la satisfaction du patient diabétique au dispositif de suivi 
 Évaluer les freins au dispositif et les possibilités pour les lever 
 

Suivi des indicateurs  
 Indicateurs de processus :  

 Nombre de participants au webinaire de présentation 
 Nombre de pharmacies inscrites et actives 
 Territoires représentés 
 Contenu réalisé / prévu selon le nombre d’inscrits  

                                                
1 Diabète en Grand Est, les chiffres clés – janvier 2020 : https://ors-

ge.org/sites/default/files/documents/Diab%C3%A8te%20chiffres%20cl%C3%A9s%20_VF_2020_01_30.pdf 

PROTOCOLE DE L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ 

Vous pouvez enregistrer en ligne la progression de votre suivi pour chaque patient à cette 
adresse ou en scannant le QR code ci-contre en reportant le code barre du patient présent 

sur sa fiche de suivi : https://link.infini.fr/diab300  
  
  

https://ors-ge.org/sites/default/files/documents/Diab%C3%A8te%20chiffres%20cl%C3%A9s%20_VF_2020_01_30.pdf
https://ors-ge.org/sites/default/files/documents/Diab%C3%A8te%20chiffres%20cl%C3%A9s%20_VF_2020_01_30.pdf
https://link.infini.fr/diab300
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 Indicateurs de résultat : 

 Nombre des patients diabétiques ayant accepté les entretiens 
 Nombre d’entretiens réalisés par patient diabétique 
 Typologie des professionnels de santé effecteurs 
 Typologie des entretiens réalisés 
 

2. MÉTHODOLOGIE 
2.1. SÉLECTION DES PARTICIPANTS (PHARMACIENS ET PATIENTS) 

 
 Pharmacies 

La participation des pharmacies est basée sur le volontariat.  
Échantillon des pharmacies du Grand Est pour l’expérimentation de faisabilité : 15 à 20 pharmacies sur les 
3 ante-régions 
 
Pour intégrer le projet, les pharmacies devront signer la charte d’engagement (Annexe 2) qui abordera les 
points suivants : 
 Respect du cadre méthodologique de l’étude 
 Participation obligatoire à un webinaire de présentation proposé par l’URPS pharmaciens 
 Remontée d’informations à l’URPS pharmaciens 
 Participation par retour d’un questionnaire de faisabilité mis en ligne par l’URPS après les 6 mois 

d’expérimentation 
 

 Patients  
Le suivi à l’officine dans le cadre d’un diabète sera proposé à des patients connus de l’officine comme 
diabétique de type 1 ou de type 2 se présentant à l’officine : 
- Pour la délivrance de leur ordonnance de traitement chronique habituel 
- Pour une demande de conseils lié à une problématique du diabète ou nécessitant des précautions et/ou 

des recommandations particulières en raison de leur diabète. 
 
 

2.2. MODE OPÉRATOIRE 
 Le repérage est réalisé par un pharmacien ou par un préparateur ou un étudiant de 6ème année, il s’agira 

d’un patient diagnostiqué diabétique de type 1 ou 2 se présentant spontanément à l’officine avec une 
ordonnance de traitement chronique ou une demande concernant une problématique liée à son diabète. 
Une fois le repérage effectué, le professionnel de santé propose à ce patient un suivi de sa pathologie 
chronique. 

 
 Le pharmacien ou préparateur ou étudiant 6ème année lui présente le dispositif « Le tour de mon diabète 

en 300 secondes », ses modalités et les thématiques inclues. Si le patient choisit d’y participer, le 
professionnel lui remet une plaquette de suivi nominative (Annexe 3). 

 
 Le patient peut sélectionner immédiatement une thématique qu’il souhaite aborder. Le pharmacien ou 

préparateur ou l’étudiant de 6ème année s’appuie sur :  
- La carte de la thématique (Annexe 1) comportant au recto la thématique et au verso les idées fortes 

à évoquer 
- Le contenu de la fiche pharmacien d’aide disponible en ligne sous forme de PDF et téléchargeable 

 L’échange se déroule au comptoir tel un entretien court, d’une durée d’environ 5 minutes (300 secondes). 
 

 Une fois l’entretien réalisé, le pharmacien ou préparateur ou étudiant de 6ème année remplit la plaquette 
de suivi avec :  
- Une coche de la thématique évoquée (validée ou en partie validée) 
- La date de la réalisation de l’entretien sur cette thématique 
- Le nom du professionnel ayant effectué le suivi 
Il scanne la plaquette recto/verso dans la fiche informatique du patient afin d’avoir une trace de ce qui a 
été réalisé et des thématiques validées pour poursuivre le suivi ultérieurement. 

 

 Le pharmacien ou le préparateur ou l’étudiant 6ème année peut proposer au patient d’aborder une nouvelle 
thématique ou de reprendre une thématique à approfondir lors d’une prochaine venue à l’officine et même 
la prévoir avec lui. 
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2.3. DONNÉES À RECUEILLIR 

En fin de suivi ou lorsque le pharmacien ou préparateur le ressent, il proposera au patient de répondre à une 
brève enquête de satisfaction du dispositif « Le tour de mon diabète en 300 secondes » (Annexe 4) 
 
La pharmacie engagée dans le dispositif s’engage à répondre en fin d’étude de faisabilité à un questionnaire 
en ligne élaboré et transmis par l’URPS Pharmaciens. 
 
 

2.4. RÉMUNÉRATION DE L’OFFICINE  
La pharmacie percevra :  

 100€ de participation au webinaire de présentation du dispositif 
 40€ par patient pour la remontée d’information des entretiens  

 
 

3. SOUMISSION RÉGLEMENTAIRE 
Cette expérimentation respecte les obligations liées aux RGPD pour le traitement des données (document 
disponible sur demande). 
 
 

4. CALENDRIER 
Durée de l’étude de faisabilité : 6 mois de janvier 2024 au 30 juin 2024  
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : Carte de thématique « Le tour de mon diabète en 300 secondes » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



            

 
 
 
 

 

  URPS PHARMACIENS GRAND EST / ARS GRAND EST                            2024 Page 4 sur 6          

LE TOUR DE MON DIABÈTE EN 300 SECONDES 
Suivi du patient diabétique par le pharmacien d’officine 

CPOM 2 2022-2024 

 
ANNEXE 2 : Charte d’engagement de l’expérimentation « Le tour de mon diabète en 300 secondes » 
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ANNEXE 3 : Schéma de la plaquette « Le tour de mon diabète en 300 secondes   
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ANNEXE 4 : Enquête de satisfaction patient du dispositif « Le tour de mon diabète en 300 

secondes »  


